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REVDE MILITAIRE SUISSE

f 4 Lausanne, lc IS Fevrier 1881. Uff Annee.

Sommaire. — Avis, p. 81. — Nouveaux shrapnels pour l'artillerie de

campagne (avec figures), p. 81. — Lettre Moltke, p. 89. —Circulaires du
Departement militaire suisse, p. 91. — Nouvelles et chronique, p. 94. —
Avis, p. 96.

1/Assemblöe generale an imeile des Actionnaires de la
REVUE MILITAIRE STJISSE est convoquee pour le
samedi 13 mars, ä 3 heures, a l'Hötel du Nord, a Lausanne.

ORDRE I>U JOUR :

Rapport sur l'exercice de 1880 et approbatlou des
comptes.

Reorganisation du Comite de direction.
Propositions individuelles.

Le President du Comite de surveillance,

G. SARASIN,
lieut.-colonel.

¦'.-'- ¦

Nouveaux shrapnels pour l'artillerie de campagne.

La Bevue militaire suisse a donne l'annee derniere 4 une description
succinte de la nouvelle bouche ä feu adoptee pour notre artillerie

de campagne. On se souvient que pour remplacer notre piece
de 8,4 cm. en bronze, la commission d'artillerie, apres un grand
nombre d'essais, a fait choix d'un canon Krupp en acier, frette, du
meme calibre et pouvant se placer sans changements sur les affüts
actuels. — En meme temps on adoptait pour celte bouche ä feu un
obus a anneaux du sysleme Uchatius, avec ceintures de cuivre. Le
modele du shrapnel restait ä determiner.

C'est dans ce but que des experiences tres nombreuses et tres
interessantes ont etö faites sur la place d'armes de Thoune pendant
l'annee derniere. Elles ont porte sur differents projectiles, presentes
entre autres par M. le colonel Bleuler, par M. le capitaine Rubin,
direcleur du laboratoire federal, et par la maison Krupp. Au cours
de ces experiences, qui peuvent etre mises au rang des travaux les
plus approfondis et les plus consciencieux de la commission
d'artillerie, quelques modeles ont ete elimines, d'autres ont du subir des
modifications de diverse nature dont la necessite etait demontree par
les resultats des tirs. Apres cliaque modifieation, de nouveaux essais
en determinaient la valeur.

1 Revue des armes speciales, n° du 11 juin.
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En somme, au mois d'octobre, deux projets restaient seuls en
presence. L'un, !e shrapnel a chambre, de construetion Krupp, est deja
connu pour avoir ele experimente ailleurs. L'autre, le shrapnel ä

tube central, presente des particulariles remarquables et entierement

nouvelles. On y retrouve ces dispositions ingenieuses et cette
originalite qui distinguaient dejä le shrapnel adopte par la Suisse en
1871 et qui en avaient fait un type ä part dans les artilleries de
campagne.

Nous donnons aujourd'hui les dessins de ces deux projectiles et
nous les aecompagnerons de quelques lignes d'explication.

Le shrapnel a chambre (fig. 1 el 2) est, pour la construetion generale,

idenlique au projeclile en usage en Autriche depuis 1875; comme
dans ce dernier, la Charge d'eclatement est contenue dans une petite
cavite menagee au culot et fermee par un diaphragme; un tube
assez ötroit, rempli de poudre, met celte chambre en communication
avec la fusee. Ce modele se distingue cependant du projeclile aulrichien

par les metaux dont il est compose. En effet, la pointe ogi-
vale seule esl en fönte; toute la partie posterieure est en acier fondu.
II en resulte que les parois ont une force de resistance tres considerable

el sont difficilement brisees par l'explosion de la Charge
d'eclatement. Le projectile joue donc a peu pres le röle d'une bouche
ä feu de dimension restreinte; les balles sont projetees en avant
avec une force propre qui s'ajoute ä celle qu'elles possödent dejä en
vertu de la vitesse restante du shrapnel lui-meme au moment oü il
eclate.

Le shrapnel ä chambre pese 6,2 kil. II contient 155 balles en plomb
durci du poids de 15,4 grammes et d'un diametre de 14 mm.; la
Charge d'eclatement est de 65 grammes de poudre suisse n° 1, ä

grains Ires fins.

Le shrapnel a tube central (fig. 3 et 5) est compose de deux parlies
principales. L'une comprend le culot, le tube central et l'ogive fon-
das d'une seule piece en fönte ; l'autre est le tube exterieur en fer
forge. Ce tube esl simplement introduit ä frottement dur par dessus

l'ogive; il repose sur un emboitement du culot. Le tube central,
comme on peut le voir dans la planche ci-jointe (fig. 4) est renforce
par trois nervures qui lui donnent exterieurement une forme ä peu
pres Iriangulaire. II contient une Charge d'eclatement de 30 grammes

de poudre n° 1. Les balles du poids de 16 gr. sont au nombre
de 180, en plomb durci; les inteistices sont remplis de colophane
fondue. Le projectile entierement termine pese, comme l'obus de la
meme bouche ä feu, 6,2 kil.

L'idee qui a preside ä la conslruction de ce shrapnel esl la
suivante : Donner ä la fusee un soutien central au lieu de la faire

reposer sur les parois exterieures qui pourront etre amincies; on
obtiendra ainsi une grande cavite et par suite un grand nombre de
balles. On remarquera en effet que ce projectile contient 180 balles
tandis que le shrapnel ä chambre n'en compte que 15b. — En outre,
la construetion en est beaucoup plus öconomique et beaucoup plus
facile puisque la fönte se trouve partout tandis que Ies fonderies
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d'aeier sont rares. Pour la Suisse ce point doit etre pris en
consideration.

Les shrapnels que nous venons de decrire etaient munis tous deux
pour les experiences de Thoune de la fusee ä temps de MM. Rubin
et Fornerod. Nous n'avons pas ä revenir sur celte fusee que la
Revue militaire a fait connaitre en 1878. Quoiqu'elle ail subi des
lors quelques modifications, le modele employe s'ecarle peu de
celui que nous avons decrit. — En experimentant les shrapnels,
on avail egalement pour bul de s'assurer du bon fonclionnemenl de
ces fusees. Elles ont parfaitement tenu ce qu'on en avait espere;
les durees de combustion ont ete regulieres et le nombre des rates
tres faible. Elles ont ete döclarees d'ordonnance pour le nouveau
materiel.

Disons maintenant quelques mots des experiences finales faites
dans les mois de septembre et d'octobre avec les deux projectiles
d ecrits.

Tous les tirs ont ete executes avec une seule et meme piece de
8 cm. nouveau modele et avec une Charge de 1400 grammes de
poudre ä gros grains irreguliers. — Les buts comprenaient 3

rangees de planches de 3 cm. d'öpaisseur, 2,7 m. de hauteur et 20. m.
de longueur, placees les unes derriere les autres avec un Intervalle
de 20 m.; chaque rangee etait divisee en 30 files de 60 cm. de

largeur. Le sol couvert de gazon etait uni mais souvent detrempe par
la pluie.

II a öte tire 140 shrapnels ä tube central et ISO shrapnels ä chambre,

en 6 series pour chacun des modeles, aux dislances de 500,
1100,1500, 2000, 2460 et 2830 m. Les tableaux suivants donnent,
d'apres les protocoles, les resultats ä 1500 et ä 2460 m.

Nous designons par atteintes utiles les balles et les eclats qui ont
traverse les parois ou qui y sont restes loges, et par atteintes lögöres
les empreinles qu'ont laisse sur les planches les balles ou les eclats
qui n'ont pas penetre.



A. Shrapnel ä chambre. Distance 1500 metres.
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B. Shrapnel ä tubo central. Distance 1500 metres.
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C. Shrapnel a chambre. Distance 2460 metres.
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Soit par coup (n™ 9,15 et 18 non compris) :

95,3 atteintes utiles.
11,3 atteintes legeres.

Remarques. Coup n° 7. Le projectile a eclate apres le point de chute, dans
le ricochet. Coups n"" 15 et 18: Les shrapnels n'ont pas ete brises au point de
chute.



D. Shrapnel ä tube central. Distance 2460 metres.
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L'espace dont nous disposons ne nous permet pas de transcrire
les resultats d'un plus grand nombre de series. Ces exemples suffisent

du reste pour donner une idee de l'efficacite des nouveaux
projectiles et de la nouvelle bouche ä feu.

On remarquera que le nombre des atteintes est considerable, meme
ä une distance superieure ä l'extreme porlee assignee jusqu'ä present

au tir ä shrapnels. On sait en effet qu'avec les deux pieces de

campagne que nous possedions jusqu'ä ce jour, la distance de 2000
metres devait etre consideree comme la derniere limite de l'emploi
de ce projectile.

Voici, groupes dans un dernier tableau, les resultats moyens
de toutes les series.

SHRAPNEL A TUBE CENTRAL SHRAPNEL A CHAMBRE

DISTASCES

Hauteur
d'eclatement

moyenne

Intervalle
d'eclatement

moyen.

Atteintes I Atteintes
utiles | legeres

par coup.

Mauten r
dVclate-

ment
moyenne.

Intervalle
d'eclatement

moyeo.

Atteintes j Atteintes
utiles | legeres

par coup.

500
1100
1500
2000
2460
2830

metres

2u
2„
U
°,7
°>3
4

metres

53, ä

44
40
30.8
50,,
21,,

201,s
190,«
179,,
121,3

89,s
109

8„
8„

13,3
13,.
14,,
7,.

metres

1,3

l5
o'4
3,3
3,6
4

metres

27

31„
50,4
39,7
39,,
io„

202,,
210,,
170,,
162,,
95„
96

1

9,2
6,8

io„
11 „H,3

^53

II ressort de ces chiffres que, relativement au nombre des atteintes,

les deux projectiles ont donne des resultats presque identiques.
Si l'on ne possedait aucun autre terme de comparaison, il serait
difficile de se prononcer pour l'un ou pour l'autre. Cependant les
considerations suivantes ont paru militer en faveur du shrapnel ä
chambre et ont decide la commission d'artillerie ä en recommander
l'adoption :

1° II n'a donne lieu ä aucun eclatement premature;
2° On a remarque que dans les cas oü l'intervalle d'eclatement

depassait les dimensions normales, son efficacite etait plus grande
que celle de l'autre projeclile. Les erreurs dans la graduation ont
par consequent moins d'importance; on peut avoir une duree trop
courte et obtenir quand meme des resultats satisfaisants.

3° II donne une meilleure repartition des touches.
Relativement au premier point, il faut remarquer que sur 140

shrapnels ä tube central, 2 ont eclate dans l'äme de la piece par suite
de la rupture du corps du projectile. II eüt ete facile, croyons-nous,
de remedier ä cet inconvenient en renforijant le tube exterieur et en
le raccordant peut-etre d'une autre fagon avec le culot et la poinle
ogivale. Des essais devaient, parait-il, etre tentes dans ce sens, mais
la decision prise les a rendus inutiles.

Quant ä la plus grande efficacite du projectile avec des intervalles
d'eclatement plus forts, eile resulte evidemment, ainsi que nous



r

— 89 —

l'avons fait remarquer au debut, de la position qu'occupe la charge
dans le culot.

Au point de vue de la repartition des atteintes, le shrapnel ä tube
central a donne un resultat curieux. Lorsque l'eclatement s'est produit

ä une distance assez rapprochöe des parois, on a pu remarquer
que les balles et les eclats etaient reunis en trois groupes, parfois
tres distincts. Cegroupement est du, selon toute apparence, aux 3

nervures qui renforcent le tube central.
En resume, la decision de la commission d'arlillerie a ete prise en

toute connaissance de cause et apres des essais approfondis. — II
est cependant un point sur lequel nous ne sommes pas renseignes
et qui a certes son imporiance : Le shrapnel adopte pourra-t-il etre
fabrique en Suisse? Nous sommes persuades qu'avant de prendre
une decision formelle, la commission d'artillerie a du se preoccuper
de cette question et qu'elle doit etre en mesure d'y repondre d'une
maniere affirmative. Nous ne supposons pas qu'elle ait jamais songe
ä nous mettre dans l'obligation-de faire venir ä grands frais d'une
usine de l'etranger non-seulement nos pieces mais encore nos
munitions de guerre.

Ajoulons en terminanl qu'il a ete egalement experimente ä Thoune,
l'annee derniere un shrapnel pour notre piece de montagne de
7,5 cm. Ce projectile, contenant 120 balles, est construit sur le modele
do shrapnel de 8 cm. k tube central. — Les experiences n'ont pas
donne de resultats definitifs et doivenl etre continuees.

Lettre Moltke.
La Bevue du droit international du 1er fevrier publie la lettre

suivante, adressee par le marechal Moltke ä M. Bluntschli, lettre fort dis-
cutee dans la presse de divers pays, mais dont, malgre la crudite d'ex-
pression, on ne saurait meconnaitre les vues elevees et fort justes en
somme, surtout appliquees k une grande armee permanente :

Berlin, 11 decembre 1880.

«... Vous avez eu la bonte de me communiquer le Manuel que publie

l'institut de droit international, et vous souhaitez qu'il ait mon ap-
probation.

Avant tout, j'apprecie pleinement les efforts philanthropiques faits
pour adoucir les maux qu'entraine la guerre. La paix perpetuelle est un
reve, et ce n'est meme pas un beau reve. La guerre est un element de
l'ordre du monde etabli par Dieu. Les plus nobles vertus de l'homme
s'y developpent : le courage et le renoncement, la fidelite au devoir et
l'esprit de sacrifice; le soldat donne sa vie. Sans la guerre le monde
croupirait et se perdrait dans le materialisme.

Je suis encore absolument d'accord avec la proposition enoncee dans
l'avant-propos : que l'adoucissement graduel des moeurs doit se refleter
aussi dans la maniere de faire la guerre. Mais je vais plus loin, et je
crois que l'adoucissement des moeurs est seul en etat de mener au but,
lequel ne saurait etre atteint au moyen d'un droit de la guerre codifie.
Toute loi suppose une autorite pour en surveiller et diriger l'execution,
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